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Pour avoir le taux isolé, vous devez prouver que la condition économique et/ou géographique n'est/ne sont pas
remplie(s). 

Autrement dit, vous pouvez prouver que :

vous ne vivez pas sous le même toit qu'une autre personne ;
vous ne réglez principalement pas en commun les questions ménagères avec la personne qui vit sous le même
toit que vous.

Pour plus d'informations sur la condition économique et géographique, voyez la fiche "Combien vais-je recevoir de la
mutuelle si je vis en colocation ?".

Vous pouvez prouver cela de différentes manières :

témoignages ; 
contrats de bail séparés ;
photos des espaces de vie ;
factures ;
extraits de compte ;
etc. 

Ces preuves sont appréciées différemment selon les mutuelles et selon les tribunaux du travail. 

Voici quelques exemples de documents pouvant servir de preuve. 
Des factures et extraits de compte prouvant les paiements séparés des factures, des aliments, des produits
ménagers, des vacances, etc. 
Des photos prouvant que chacun a sa propre chambre et qu’elle peut être fermée à clef. 
Une copie des contrats de bail prouvant que chacun dispose de son propre contrat de bail. 
Des photos prouvant que chacun dispose de son propre accès au logement, de sa propre sonnette et boîte aux
lettres.  

Vous trouverez des exemples de preuve dans une circulaire de l'INAMI. Elle se trouve dans les références légales ci-
dessous.

Pour être cohabitant, vous devez retirer un avantage économique et financier de la vie en colocation. Il ne suffit pas
de partager le loyer et les charges. Il faut que vous puissiez faire des économies d'échelle grâce à la vie en colocation. 

Donc, le simple fait que vous partagiez le loyer, les charges et certains espaces communs avec des colocataires ne
suffit pas pour vous accorder un taux cohabitant.

Il faut que le partage de la vie commune soit plus important : 

Avant d’aller plus loin

Attention à 2 choses :

Les règles ne sont pas tout à fait les mêmes pour les travailleurs salariés, les  indépendants et les fonctionnaires.

 
La notion de personne à charge n’est pas la même dans les différents régimes de sécurité sociale.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/combien-vais-je-recevoir-de-la-mutuelle-si-je-vis-en-colocation


partager les tâches ;
partager les loisirs ;
acheter en commun des produits de ménage ;
entretenir le jardin ensemble ;
entretenir le logement ensemble ;
faire à manger ensemble ;
partager la voiture ;
etc. 

La mutuelle vérifie si vous êtes économiquement indépendant de vos colocataires, c’est-à-dire si vous pouvez subvenir
à vos propres besoins. 

Si la mutuelle vous accorde le taux cohabitant alors que vous estimez être isolé, vous pouvez contester la décision
devant le tribunal du travail. 

Pour plus d’informations, voyez :

le site de l’INAMI ;
la circulaire de l'INAMI dans les références légales ci-dessous.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 87 à 110, et articles 128 à 137 bis de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités,
coordonnée le 14 juillet 1994.

Articles 123 à 136, articles 199 à 215, et article 225 de l'arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative à
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994.

Circulaire de l'INAMI n° 2022/230 du 23 juin 2022.

Les références légales

Tableau de synthèse : Quel taux d'allocations sociales selon votre situation familiale ?

Les documents types

https://www.inami.fgov.be/fr/themes/incapacite-travail/Pages/situation-familiale.aspx
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1994071438&table_name=loi
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1996070337&table_name=loi
https://www.riziv.fgov.be/SiteCollectionDocuments/circ_oa_p_2022_230.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Tableau%20taux%20d%2527allocations%20sociales%20selon%20la%20situation%20familiale%20%252817%2529.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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